
Règlement des campings ® Esperanzah! 2007   �  �

Règlement des Campings 
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 Accès et facilités  
� L’accès du camping est réservé exclusivement aux personnes munies du bracelet ou du ticket d’entrée. 
 Toute personne non munie du bracelet camping devra s’acquitter du droit d’accès ou sera prié de quitter 
 le lieu. 
 Le prix pour le camping est de 5 �  par personne et ce peu importe le nombre de jours passés sur le site 
 du festival. 
 Le droit d’accès au camping donne accès aux services suivant :     
  * douches et toilettes gratuites,       
  * éclairage général,         
  * petit déjeuner Oxfam à prix modique        
  * assistance médicale de 20h à 8h.  
  

 Les fournitures en électricité aux campeurs ne sont  pas prévues . 
            
 Le site du camping sera accessible à partir du vend redi 3 août 8h et devra être libéré le lundi 6 
 août à 12h.  

 Sécurité  
 Vous êtes tenus à tout moment de suivre les indications fournies par les membres de l’association 
 s’occupant du camping et les membres du service de sécurité. 
 Le camping est subdivisé en zones délimitées. Les tentes doivent être placées dans un de ces 
 emplacements. Les tentes placées en dehors de ces zones seront im médiatement enlevées !  
 
 Salubrité  
 Des containers à déchets sont mis à votre disposition sur le site du camping. (Plan Camping). Vous 
 êtes priés d’en faire usage et de maintenir votre emplacement propre à votre départ. Un sac poubelle 
 vous a été remis à cet effet à la caisse du camping. Une fois ce sac rempli, portez le au container. 
 

 Mobil-home et motor-home  
 Un emplacement (limité en nombres de place) réservé aux mobil-homes et les motor-homes se situe à 
 proximité immédiate du camping et permet donc de bénéficier des mêmes services moyennant 
 l’acquittement de  5 �  par personne. 
 Un mobil home est une camionnette spécialement aménagée dans laquelle on peut dormir. Une voiture 
 n’est pas un mobil-home et ne peut pas se trouver sur les emplacements réservés à ceux-ci. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERDICTIONS  
Le campeur ne peut faire de commerce sur le site. 
Les fournitures en électricité aux campeurs ne sont pas prévues 
Il est interdit de faire des feux ! Barbecue, torche, bougie, bonbonnes de gaz à usage 
domestique,…sont donc strictement interdits. Seuls les camping gaz seront tolérés selon les règles 
de sécurité. 
Les chiens sont interdits sur les deux sites. 
Les récipients en verres (bouteilles, pots, bocaux,…) sont interdits.  
La circulation des véhicules sur le camping est interdite et ce même pour décharger. 
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 ATTENTION 
 Toute personne surprise de vol, de détérioration, de vandalisme, de même que les fauteurs de trouble 
 se verront immédiatement expulsés du site du camping, ainsi que celui du festival. 
 L’ASBL Z, les amis d’Esperanzah! se réserve la possibilité de déposer plainte auprès des autorités 
 compétentes et de les informer immédiatement de tout problème. 
 
 Camper relève de votre propre responsabilité et l’o rganisation ne pourra être poursuivie en cas 
 d’accidents corporels ou matériels et/ou de vols. 
 Afin d’éviter un maximum les vols, gardez vos obje ts de valeur (gsm, argent, clefs, appareil 
 photo, instruments…) sur vous. Lorsque vous consta tez des agissements suspects, nous  vous 
 demandons de collaborer au maximum en informant le s responsables du camping.  
 
 Parking  
 Un parking est mis à votre disposition à proximité du camping. Les véhicules garés anarchiquement 
 seront enlevés par la police et les coûts d’enlèvement seront à charge du propriétaire. 
 Tous les véhicules garés sur le RN 90 devront oblig atoirement être enlevés dès la fin du festival. 
 Les véhicules restant le lundi à 7h seront embarqu és sur ordre de police.  
 Les véhicules resteront sous la responsabilité de leurs propriétaires. En aucun cas ces derniers ne 
 pourront se retourner contre le commune ou contre l’ASBL Z, les amis d’Esperanzah! 
 
 
 Pour toute information supplémentaire, Xavier ou Fr édéric- camping@esperanzah.be   
 
  
 

Plan d’accès au camping en bordure de Sambre 
          (Camping 1)  
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Plan d’accès au camping sur les hauteurs  
               (camping 2)    
 
 

 
 
 
  
 
 
 

Une organisation de Z, les Amis d’Esperanzah! en co ordination avec Xavier et Frédéric : 
camping@esperanzah.be  
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